
PLAN LOCAL D'URBANISME ï COMMUNE DE GALFINGUE 

DU PROJET COMMUNAL À SA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE 

DES CLÉS POUR COMPRENDRE 

2E RÉUNION PUBLIQUE ï MERCREDI 26 SEPTEMBRE 2018 



PLAN LOCAL D'URBANISME ï COMMUNE DE GALFINGUE 
26/09/2018 

 

 

 

Á RAPPEL DU CONTEXTE 

 

Á LES OUTILS DE TRANSPOSITION DU 

PROJET COMMUNAL 
 

Á ECHANGE QUESTIONS / RÉPONSES 
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OBJECTIFS DE LA RÉUNION PUBLIQUE 
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RAPPEL DU CONTEXTE 
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DU POS AU PLU 

Á LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS EST DEVENU CADUC LE 27 MARS 2017 
 

Á LES AUTORISATIONS D'URBANISME SONT DÉSORMAIS INSTRUITES SUR LA BASE DU 

RÈGLEMENT NATIONAL D'URBANISME 

ïPrincipe de constructibilité limitée : 

ÅLes constructions sont interdites en dehors de Parties Actuellement Urbanisées (PAU) de la 

commune. 

ÅIl nôexiste pas de définition juridique de la PAU ï reste à lôappr®ciation de lôautorit® locale. 

ïPermis de construire et autres autorisations délivrés par le Maire avec avis conforme du Préfet. 

ïDes dispositions applicables généralesé.moins précises que les règles définies dans un PLU 

 

Á LE CONSEIL MUNICIPAL A PRESCRIT LA RÉVISION DU POS ET SA TRANSFORMATION EN PLU 

EN DÉCEMBRE 2014 
 

Á LE PLU PERMET DE PRESCRIRE DES RÈGLES ADAPTÉES AU CONTEXTE LOCAL 
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OÙ EN SOMMES-NOUS DANS LA DÉMARCHE ? 
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PLU  
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OÙ EN SOMMES-NOUS DANS LA DÉMARCHE ? 2 GRANDS AXES POUR LôAVENIR DE GALFINGUE 

MIEUX VIVRE 

ENSEMBLE A 

GALFINGUE 

Préserver le 

caractère rural 

du village Anticiper les 

besoins en 

stationnement 

Encourager la 

pérennisation 

des 

exploitations 

agricoles 

Permettre 

lôimplantation de 

commerce et/ou 

de services de 

proximité 

Conforter les 

équipements 

existants 

Adapter 

lôaccessibilit® 

aux 

équipements 

aux PMR 

Valoriser 

lôespace 

communal 

Rue du 25 

novembre 

Assurer un 

juste équilibre 

village/ 

extensions 

Diversifier 

lôoffre de 

logements 
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OÙ EN SOMMES-NOUS DANS LA DÉMARCHE ? 2 GRANDS AXES POUR LôAVENIR DE GALFINGUE 

DANS UNE 

DEMARCHE 

ECO-

RESPONSABLE 

Limiter la 

consommation 

dôespaces 

agricoles et 

naturels 

Prendre en 

compte le 

risque 

dôinondation 

Valoriser les 

espaces 

agricoles 

Développer  

des liaisons 

douces Traiter les 

lisières urbaines 

du village 

Garantir 

lôint®gration 

paysagère des 

nouvelles 

constructions 

Préserver le 

fonctionnement 

écologique du 

territoire 

Préserver les 

espaces 

boisés 
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LA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE DES 

ORIENTATIONS DU PADD 
LE PLAN DE ZONAGE 

LE RÈGLEMENT 

LES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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Á IL COMPREND UN DÉCOUPAGE DU BAN 

COMMUNAL EN DIFFÉRENTES ZONES : 
ï les zones urbaines U (= U dans le POS) 

ï les zones à urbaniser AU (= NA) 

ï les zones agricoles A = (NC) 

ï les zones naturelles et forestières N (= ND) 
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LE PLAN DE ZONAGE 

Limite de la 

zone 
Intitulé de la 

zone 
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Plan de zonage ï emplacements réservés 
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LES OUTILS DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE, QUELQUES EXPLICATIONS 

ZONES DÉLIMITÉES ET POUR LESQUELLES UNE 

COLLECTIVITÉ PUBLIQUE SE RÉSERVE EN CAS DE 

VENTE LA PRIORITÉ D'ACQUISITION POUR 

RÉALISER UN PROJET D'INTÉRÊT GÉNÉRAL. 
 

LôEXISTENCE DôUN TEL EMPLACEMENT 

ïInterdit au propriétaire de construire sur 

lôemplacement matérialisé au plan 

ïPermet au propriétaire concerné de mettre la 

commune en demeure dôacqu®rir lôimmeuble ou 

la partie de lôimmeuble concerné par 

lôemplacement 

 

Emplacement 
réservé  

(Numéroté et défini)  
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Règlement 
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LES OUTILS DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE, QUELQUES EXPLICATIONS 

1. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activités 

ÅDestinations et sous-destinations 

Å Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

ÅMixité fonctionnelle et sociale 

2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

ÅVolume et implantation des constructions 

ÅQualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

ÅTraitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

ÅStationnement 

3. Equipement et réseaux 

ÅDesserte par les voies publiques ou privées 

ÅDesserte par les réseaux 
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Orientations d'aménagement et de programmation 
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LES OUTILS DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE, QUELQUES EXPLICATIONS 

 

 

SCHÉMAS D'AMÉNAGEMENTS POUR  

ïpréciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics 

ïdéfinir les conditions d'aménagement 

garantissant la prise en compte des 

qualités architecturales, urbaines et 

paysagères des espaces dans la continuité 

desquels s'inscrit la zone 

 




